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�Q  �RÉNOVaTION dE L’uSINE dE CHaRENTON 
Rénovation de l’usine élévatoire de Charenton pour l’adapter à ses nouvelles fonctionnalités (VL9 en service) et mettre des 
installations performantes qui prennent en compte les exigences que se �xe le SIAAP en matière de sécurité, de condition de 
travail, de réduction des coûts d’exploitation et de développement durable.

Le coût des travaux, inscrit pour 12 M�`  sera �nalisé après les études en cours.

�Q  RÉNOVaTION dE L’uSINE d’IVRY

Rénovation de l’usine de prétraitement d’Ivry dans le cadre de la modernisation des installations de transport des eaux usées. Les 
travaux de rénovation permettront d’améliorer l’usine en matière :
- de sécurité du personnel, notamment par la mise en place d’un système de ventilation-désodorisation,
- �de fonctionnement optimum des installations de l’usine, en remplaçant les équipements inadaptés par des matériels 
performants, moyennant les adaptations de génie civil nécessaires,

- de renouvellement des équipements vétustes.

Coût prévisionnel des travaux : 6,5 M�`

�Q  DÉPLaCEmENT dE La STaTION POmPadOuR
En raison du projet de requali�cation et d’élargissement de la RN 6 qui a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique, la station 
de pompage Pompadour, située en bordure de la route nationale à Créteil, doit être reconstruite sur une nouvelle emprise à 
proximité de l’emplacement de la station actuelle. L’ancienne station sera démolie à la suite de la mise en service de la nouvelle 
installation. 

Le montant prévisionnel des travaux est de 3,1 M�`

�Q  �AudIT POuR La GESTION TECHNIQuE CENTRaLISÉE du PC SAPHYRS 
Le projet a pour objet la réalisation et la mise en œuvre d’un système unique de Gestion Technique Centralisée (GTC), 
permettant de télé-surveiller l’ensemble des réseaux exploités par la DDR. Aujourd’hui, cette télésurveillance est assurée par 
plusieurs systèmes différents, dont l’hétérogénéité des serveurs, des protocoles de communication, des Interfaces Utilisateurs 
nuit à la performance du travail des exploitants. De nouvelles fonctions comme la télésurveillance des interventions intégrée 
à la GTC, l’horodatage et l’archivage à la source des données de métrologie, la redondance du système de transmission, la 
hiérarchisation des alarmes en fonction du pro�l utilisateur ou encore l’harmonisation des interfaces contribueront à l’amélioration 
de l’exploitation des ouvrages

Montant prévisionnel des travaux : 6,3 M�`

�Q  ETudES POuR L’INSTRumENTaTION dES VOLumES ENTRaNTS SuR LE TERRITOIRE du SIAAP

Le SIAAP a lancé un plan d’actions visant à recenser et instrumenter les rejets des syndicats et /ou communes conventionnés 
avec le SIAAP.
L’état des lieux de la connaissance des réseaux et des points de mesure en sortie du territoire des syndicats et communes a 
conduit à élaborer un schéma directeur d’instrumentation permettant de déterminer en temps réel les volumes entrants sur le 
territoire du SIAAP. Cette connaissance en temps réel des apports contribuera à l’optimisation de la gestion des �ux qui doivent 
être acheminés vers les usines, en minimisant les déversements au milieu naturel.

Montant prévisionnel des travaux : 1,8 M�`

�U�U�U

La pRÉsENTaTiON DEs pROJETs À l’ÉTUDE EN 2008  
EN VUE D’aMÉliORER la QUaliTÉ DU sERViCE À l’UsaGER 
ET lEs pERFORMaNCEs ENViRONNEMENTalEs DU sERViCE. 
MONTaNT pRÉVisiONNEl DEs TRaVaUX (suite)

�U�U�U
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Présentation des programmes pluriannuels
de travaux
en millions d’Euros 

3 2 1 4 5  8 7 9 8 7 9  8 7 9 3 2 4  8 7  5 4 6 8 8 7 3  8 7  6 8 6 5 1  5 4 6 8 7 3 2 1 6  5 4 6 5 4 5 4 6 5 4  3 2 1 4 5  8 7 9 9  8 7 9 3 2 4  8 7 6 4 6 8 7 3 2 1 6  5 4 6 5 4 5 4 6 5 4  5 4 6 8 7 3 2 1 6  5 4 6 5 4 5 4 6 5 4  3 2 1 4 5  8 7 9 9  8 7 9 3 2 4  8 7 6 4 6 8 7 3 2 1 6  5 4 6 5 4 5 4 6 5 4

	          	Autorisation de programmes (AP)			                        Échéancier de mandatement

	 AP Budget	 Mouvements de	 Prévisionnel 2008	 Crédits de Paiement mandaté	 Crédits de paiement	 Réalisé au titre de	 Reste à financer	

	 Primitif  2008	 l’exercice 2008	 DM2 (1)	 avant le 01/01/2008 (2)	 votés en 2008	 l’exercice 2008 (3)	 (1)-(2)-(3)

Acquisitions et cessions	 48,52	 0,41	 48,93	 15,28	 0,65	 0,07	 33,58
(terrains et bâtiments)

Autres dépenses d’investissement	 7,20	 0,09	  7,29	 2,94	 2,22	 0,84	 3,51
(investissements des services généraux)	

Études	 19,61	 0,20	 19,81	 9,20	 3,67	 2,54	 8,07
(intégrées dans les immobilisations)

Grosses réparations	 23,92	 0,33	 24,25		  24,21	 20,69	 3,56
(sur installations existantes)

Réhabilitation	 199,05	 10,96	 210,01	 78,61	 61,93	 50,84	 80,57
(installations existantes)

Travaux neufs	 3 567,72	 25,25	 3 592,97	 1 915,45	 255,50	 232,18	 1 445,35

Total général	 3 866,03	 37,24	 3 903,27	 2 021,47	 348,18	 307,16	 1 574,64
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PROJETS REALISES  EN 2008

n  HUE-VIETNAM 

	 > Rénovation de deux lacs de la Cité Impériale 

Objectifs stratégiques :
Restaurer les 40 lacs, les canaux de la Cité Impériale et mettre en place avec les autorités locales de Hué une réflexion 
globale en matière d’assainissement en vue de l’élaboration d’un Schéma directeur d’Assainissement.

Population concernée : 5 000 habitants

	 > Extension du réseau d’assainissement de la Cité Impériale

Objectifs stratégiques : 
Mettre en place un réseau d’assainissement des quartiers de la Cité Impériale (60 000 habitants) et aider à la création d’un 
service de maintenance du réseau.

Population concernée : 6 000 habitants

	 > �Réaménagement de la lagune de traitement des eaux d’exhaures de la décharge municipale où sont déversés 
les résidus des fosses septiques de la ville.

Objectifs stratégiques : 
Créer une compétence locale en matière de suivi et de contrôle de la lagune pour garantir les normes de rejet au milieu naturel.

Population concernée : 350 000 habitants de la ville

Budget dépensé en 2008 : 112 405 €

Descriptif et montant financier
des opérations de coopération
décentralisée

Initiée depuis de nombreuses années, la politique de coopération du SIAAP s’est développée depuis 2005, dans le cadre 
de la loi Oudin-Santini qui autorise les collectivités territoriales et leurs groupements à consacrer 1% de leurs ressources 
aux actions de solidarité.

Afin d’impulser, d’organiser et de soutenir les projets de coopération décentralisée, le SIAAP a mis en place auprès de 
la Direction Générale une Mission des Relations Internationales. Elle s’attache à la mise en œuvre d’actions en matière 
d’assainissement suivant une démarche articulée autour de quatre idées-forces :
          	
          > cibler les actions en fonction des compétences existantes, 
          > apporter une réponse efficace et pérenne aux besoins des populations, 
          > donner la priorité aux échanges d’expériences et aux transferts de savoirs dans son domaine de compétences,
          > favoriser l’implication de la population locale et le renforcement des capacités des autorités locales.

Les objectifs qui lui sont fixés : 
          	
          > �contribuer à la réalisation des objectifs du Millénaire fixés le 8 septembre 2000 par les 191 pays membres de l’ONU : 

permettre à un nombre croissant de personnes d’accéder aux ressources en eau potable et de bénéficier d’un 
assainissement des eaux usées, gage d’amélioration de leurs conditions de vie et de leur environnement.

          > �positionner le SIAAP sur la scène internationale en tant qu’acteur de coopération décentralisée et porteur de bonnes 
pratiques

          > valoriser les métiers et les compétences des agents du SIAAP

•••
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n  TESSAOUA – NIGER

	 > Création d’un service municipal de l’hygiène et de l’assainissement 

Objectif général : 
Améliorer la santé et le bien-être des habitants de Tessaoua par l’amélioration des pratiques d’hygiène et le renforcement 
de l’accès à l’assainissement.

Nombre d’habitants concernés : 10 000 bénéficiaires directs et 41 000 bénéficiaires indirects

Budget 2008 : 68 520 €

n  ZINDER-NIGER

	 > Amélioration des conditions d’hygiène et d’assainissement   

Objectifs stratégiques : 
Améliorer les conditions d’hygiène dans les centres scolaires publics en les équipant en latrines et en points d’eau et en 
sensibilisant les professeurs, les parents d’élèves et les élèves à l’hygiène et à la préservation de la ressource.

Nombre d’habitants concernés : 5 000 bénéficiaires directs  et 15 000 bénéficiaires indirects 

n  Coopération avec 12 villes du Niger et Eau Vive

Objectifs stratégiques : 
Lancement par Eau Vive d’un programme au Niger intitulé “Programme Eau et Assainissement pour un Développement 
Durable dans 12 Communes du Niger (PEADD)”. Le SIAAP y participe techniquement et financièrement pour la réalisation 
de la partie assainissement. 

Nombre de bénéficiaires : 154 000 personnes

Budget 2008 : 113 715 €

n  KARA-TOGO 

	 > Assainissement de la Commune et de son université 

Objectifs stratégiques : 
Créer un système et un service d’assainissement pour la ville et son université, mettre en place des actions de sensibilisation 
en matière d’hygiène et d’assainissement et former les agents du service d’assainissement de la ville de KARA et des agents 
de l’université.

Population concernée : 10 000 bénéficiaires directs et 40 000 bénéficiaires indirects.

Budget 2008 : 122 695 €

•••

Descriptif et montant financier
des opérations de coopération
décentralisée (suite)

•••
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n  LAKANGUEMOU-MALI 

	 > Action Eau, Assainissement et Ingénierie Sociale dans le village 

Objectifs stratégiques : 
Réaliser l’assainissement du centre du village, sensibiliser et informer les populations sur les questions liées à l’hygiène 
et à la santé en lien avec les aspects d’assainissement. Améliorer les conditions d’hygiène et de santé dans le village par 
l’équipement du dispensaire du village (CSCOM).

Population concernée : 5 000 habitants

Budget 2008 : 4 050 €

n  La Havane (INRH) à  Cuba 

	 > Amélioration de l’assainissement

Objectif stratégiques : 
Apporter des compétences pour l’amélioration des structures d’assainissement afin de lutter contre la pollution des eaux 
de surfaces, de sauvegarder la qualité des eaux souterraines et protéger la santé publique des populations locales.

Budget 2008 : 30 305 €

n  Vorniceni - Moldavie

	 > Assistance technique 

Objectifs stratégiques : 
Accompagner la ville dans l’amélioration des conditions d’hygiène et d’assainissement. Le SIAAP établit chaque année un 
programme de travail sur l’assainissement avec la Mairie et l’Association Solidarité Eau Europe.

Population concernées : 5 000 habitants.

Budget 2008 : 30 000 €

n  Gonaïves - Haïti 

	 > Appui aux services urbains 

Objectifs stratégiques : 
Renforcer les capacités d’intervention de la Mairie dans ses différents champs de compétence, dont l’assainissement.

Population concernée : 100 000 habitants

Budget  2008 : 25 000 €

•••

Descriptif et montant financier
des opérations de coopération
décentralisée (suite)
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n  PORT AU PRINCE-HAITI

	 > Réhabilitation du site de l’hôtel Simbie 

Objectifs stratégiques : 
Financer la mise en place d’un bloc sanitaire et l’assainissement du site (déchets, piscine, destruction de structures insalubres 
et précaires…) afin de permettre la reconstruction d’une école.

n  Coopération avec l’ONEP- MAROC

Objectifs stratégiques : 
Permettre un échange équilibré entre les deux structures par la formation en France et au Maroc d’agents marocains 
appartenant aux unités opérationnelles de l’ONEP, et la formation au Maroc d’agents du SIAAP effectuant des missions de 
coopération.

n  DEBRE BEHRAN - ETHIOPIE

	 > Reprise de la coopération 

Objectif stratégique :
Le projet pour 2008-2010 a pour objectif d’améliorer les conditions sanitaires des habitants de Debre Behran par le 
renforcement de l’accès à l’assainissement.

Population concernée : 60 000 habitants

Budget 2008 : 33 310 €

n  Cambodge – Siem Reap

Une première mission a eu lieu fin novembre 2008 pour évaluer la participation du SIAAP et de l’AIMF à un projet 
d’assainissement dans un quartier de la ville de SIEM REAP avec pour objectif la sauvegarde du patrimoine bâtit et vivant.
Ce projet sera développé en 2009.

•••

Descriptif et montant financier
des opérations de coopération
décentralisée (suite)
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Budget 2008

Total : 735 000 € soit 0.20 %

Transport
70 000 €

Mise à disposition d’experts
85 000 €

Subventions et dons
540 000 €

Indemnités
40 000 €

5%

13%
10%

72%

•••

Descriptif et montant financier
des opérations de coopération
décentralisée (suite)
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Taux de réclamation

Taux de débordement des effluents 
dans les locaux des usagers

Les réclamations d’abonnés sont gérées directement par le distributeur dont ils dépendent. La majorité de ces demandes 

ne concerne pas le SIAAP, à l’exception de celles de dégrèvement de la part assainissement en cas de fuite d’eau dans  

le réseau de l’abonné. Le SIAAP a donc un taux de réclamation égal à zéro, sur le service rendu.

En 2008, il n’y a eu aucun contentieux concernant des plaintes de débordement dues à une obstruction d’ouvrages 

appartenant au réseau SIAAP. Par conséquent le taux de débordement dans les locaux des usagers est égal à zéro.
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TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES 
RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES

DURÉE D’EXTINCTION DE LA DETTE
DE LA COLLECTIVITÉ 

Sur les 378 km de réseaux exploités par le SIAAP et les départements de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, 

23 266 mètres ont été réhabilités soit 6 %.

INDICE DE CONNAISSANCE ET 
DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX 
DE COLLECTE DES EAUX USÉES

Pour améliorer la gestion de son patrimoine, le SIAAP s’est dôté d’un applicatif, intégré à son SIG. Cet outil permet de 

centraliser toute l’information concernant la connaissance des réseaux (structure, environnement, pathologie, etc) de 

manière exhaustive. L’applicatif GUEPARDS (Gestion Unifi ée de l’Etat Patrimonial des Réseaux Du SIAAP) permet d’établir 

un programme pluriannuel hiérarchisant les interventions (visites, diagnostics, travaux). Il est actuellement déployé sur six 

sites : Direction Réseau Service des Grands Projets, Direction Seine et Réseau Ouest, Direction Seine et Réseau Est incluant 

trois partenaires que sont la DEA 93, la  DSEA 94 et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

Extinction de la dette (données Compte 2008) 
 
a)  Total des recettes réelles d’exploitation 458 219 760,00 €

b)  Total des dépenses réelles d’exploitation  284 196 075,00 €

1) Excédent brut d’exploitation (a-b) 174 023 685,00 €
 
2) Encours de la dette 484 534 734,96 €
 
Durée d’extinction de la dette 
de la collectivité (2/1) 2,78 
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CHAMBRE À SABLE AVEC NUMÉRO IDENTIFIANT

Les 63 pointS du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage par 100km de réseaux
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Concentration (en mg/l)	 MES	 DBO	 DCO	 NTK	 NGL	 Ptot

Seine aval	 16	 14	 62	 11,2	 37,1	 1,0

Seine amont	 9,5	 3,4	 30	 1,9	 21,1	 1,2

Seine centre	 4,6	 5,6	 28,4	 2,4	 13,1	 0,5

Seine Grésillons	 4,4	 4,7	 27,7	 2,2	 8,2	 0,6

Marne aval	 65,1	 41,2	 152,4	 22,1	 48	 6,5

SIAAP	 14,6	 11,5	 55,3	 8,9	 32,1	 1,1

MES : matières en suspension
DBO : demande biologique en oxygène
DCO : demande chimique en oxygène
NTK : azote total réduit
GNL : azote global
Ptot : phosphore total

CONFORMITE DES EQUIPEMENTS  
D’EPURATION AU REGARD DES  
PRESCRIPTIONS DE L’ACTE INDIVIDUEL  
PRIS EN APPLICATION DE LA POLICE  
DE L’EAU
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INDICE DE CONNAISSANCE DES REJETS  
AU MILIEU NATUREL PAR LES RESEAUX  
DE COLLECTE DES EAUX USEES

La valeur de l’indice de connaissance des rejets en milieu naturel est estimée à 120 points car le SIAAP est en capacité de 
fournir les données mentionnées dans les points 36-37-38-39-40-41-42 & 43.

Point 36 : Le SIAAP identifie sur plan et sur visite de terrain la localisation des points de rejets potentiels aux milieux 
récepteurs (déversoirs d’orage).

Point 37 : Le SIAAP dispose de l’évaluation sur carte et sur base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque 
point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés).
 
Point 38 : Le SIAAP réalise des enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et met en œuvre  
les témoins de rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du déversement.
 
Point 39 : Le SIAAP réalise des mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions définies  
par l’arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées.
 
Point 40 : Le SIAAP réalise un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de collecte et  
des stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les résultats en application de l’arrêté du 22 décembre 
1994.
 
Point 41 : Le SIAAP dispose des connaissances de la qualité des milieux récepteurs et évalue l’impact des rejets sur  
le milieu récepteur.

Point 42 :  Le SIAAP évalue la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés 
devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant a minima la pollution organique 
(DCO) et l’azote organique total.

Point 43 : Le SIAAP met en place un suivi de la pluviométrie, caractéristique du système d’assainissement et des rejets  
des principaux déversoirs d’orage.

>  A- Eléments communs à tous les types de réseaux

>  B- �Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs  
ou partiellement séparatifs :

>  C- �Pour les secteurs unitaires ou mixtes :
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Annexe : 
Volumes reçus dans  
les usines d’épuration 

	 Volume journalier en m3	 Volume annuel en millions de m3

Seine aval	 1 576 699	 577	

Seine amont	 421 724	 154

Seine centre	 247 128	 90

Seine Grésillons	 97 064	 36

Marne aval	 33 223	 12

Total	 2 375 838	 869




